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Nufarm 

 
 

BlightBan A506 
 
 

COMMERCIAL 
 

Bactéricide des cultures 
 

Organisme Vivant 
 

PRINCIPE ACTIF: 
Pseudomonas fluorescens souche A506 … 1 x 10

10
 CFU/g 

 
Avertissement : contient les allergènes lait et soya 

 
 

GARDER HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS 
 
 

LIRE L'ÉTIQUETTE AVANT L’UTILISATION 
 
 

GARDER CONGELÉ JUSQU’À SON UTILISATION 
 
 

ATTENTION : IRRITANT POUR LA PEAU 
 

Pour supprimer la brûlure bactérienne dans les pommes et poires. 
 
 

No D'HOMOLOGATION   29285   LOI SUR LES PRODUITS ANTIPARASITAIRES 
 
 

Nufarm Agriculture Inc. 
5101, 333 - 96th Ave NE 
Calgary, Alberta T3K 0S3 

1-800-868-5444 
 

Numéro d’urgence 24 heures par jour 1-800-424-9300 
 
 

Contenu net : (50 à 1000)  grammes 
 

BROBERTS
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PRÉCAUTIONS : 
GARDER HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS. 
Peut provoquer une sensibilisation.  Éviter tout contact avec les yeux, la peau ou les 
vêtements.  Éviter de respirer les poussières ou le brouillard.  Les travailleurs 
(mélange/chargement, applicateurs et les travailleurs qui pénètrent tôt au champ) doivent 
porter un chandail à manches longues, un pantalon long, des souliers et des bas, des gants 
imperméables et  un appareil respiratoire approuvé NIOSH muni d’un filtre N-95, R-95, 
P-95 ou HE, pour les produits biologiques, pendant la manipulation/le chargement ou 
l’application du produit et pendant toutes les opérations de nettoyage/réparation.  Les 
travailleurs qui portent l’EPI approprié peuvent pénétrer dans la zone de traitement avant 
la fin du délai d’entrée au champ de 4 heures.  Se laver à fond au savon et à l’eau après la 
manipulation.  Enlever les vêtements contaminés et respecter les directives du fabricant 
quant au nettoyage/entretien de l’équipement de protection individuelle (EPI) avant de 
réutiliser le matériel.  Si ces directives ne sont pas disponibles, utiliser du détergent à 
lessive et de l’eau chaude pour nettoyer tout l’EPI lavable.  Garder à part et laver l’EPI 
séparément du reste de la lessive. 
 
PREMIERS SOINS : 
En cas d’ingestion, appeler un centre anti-poison ou un médecin immédiatement pour 
obtenir des conseils sur le traitement. Faire boire un verre d'eau à petites gorgées si la 
personne empoisonnée est capable d'avaler. Ne pas faire vomir à moins d'avoir reçu le 
conseil de procéder ainsi par le centre anti-poison ou le médecin. Ne rien administrer par 
la bouche à une personne inconsciente. 
 
En cas de contact avec la peau ou les vêtements, enlever tous les vêtements 
contaminés.  Rincer immédiatement la peau à grande eau pendant 15 à 20 minutes.  
Appeler un centre anti-poison ou un médecin pour obtenir des conseils sur le traitement. 
 
En cas d’inhalation, déplacer la personne vers une source d’air frais.  Si la personne ne 
respire pas, appeler le 911 ou une ambulance, puis pratiquer la respiration artificielle, de 
préférence le bouche-à-bouche, si possible.  Appeler un centre anti-poison ou un médecin 
pour obtenir des conseils sur le traitement. 
 
En cas de contact avec les yeux, garder les paupières écartées et rincer doucement et 
lentement avec de l’eau pendant 15 à 20 minutes.  Le cas échéant, retirer les lentilles 
cornéennes au bout de 5 minutes et continuer de rincer l’œil.  Appeler un centre anti-
poison ou un médecin pour obtenir des conseils sur le traitement. 
 
Général, cherchez de l'attention médicale immédiatement si une irritation se produit et 
persiste ou est grave. Emporter le contenant, l’étiquette ou prendre note du nom du 
produit et de son numéro d’homologation lorsqu’on cherche à obtenir une aide médicale. 
 
RENSEIGNEMENTS TOXICOLOGIQUES : 
Traiter selon les symptômes. 
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PRÉCAUTIONS POUR L'ENVIRONNEMENT : 
NE PAS appliquer directement sur les habitats aquatiques d’eau fraîche (comme les lacs, 
les rivières, les mares vaseuses, les étangs, les fondrières des Prairies, les criques, les 
marais, les ruisseaux, les réservoirs, les fossés et les marécages) ainsi que les estuaires ou 
les habitats marins. 
NE PAS contaminer l’eau d’irrigation ou l’eau potable ni les habitats aquatiques en 
nettoyant l’équipement de pulvérisation ou en éliminant les déchets. 
NE PAS pulvériser par calme plat.  Éviter de pulvériser ce produit lors de grands vents. 
 
Afin de réduire le ruissellement provenant des endroits traités vers les habitats 
aquatiques, éviter d’appliquer aux endroits avec une pente modérée à abrupte, des sols 
compactés ou de l’argile.  
 
Éviter d’appliquer ce produit si on prévoit de fortes pluies. 
 
Il est possible de réduire la contamination des milieux aquatiques par le ruissellement en 
aménageant une bande de végétation entre la zone traitée et la rive des étendues d’eau 
avoisinantes. 
 
 
ENTREPOSAGE : 
Ce produit peut être entreposé jusqu'à une (1) semaine à 21° C. Autrement, ce produit 
peut être entreposé jusqu'à un (1) mois à 4°C ou jusqu'à neuf (9) mois à -27° C. Pour 
empêcher la contamination, entreposer le produit loin de la nourriture pour humains ou 
pour animaux. 
 
NUMÉROS DE TÉLÉPHONE D’URGENCE : 
Pour les déversements ou les accidents de transport, Chemtrec, 1-800-424-9300. 
Pour les situations urgentes sur la santé ou l’environnement, Prosar, 1-877-325-1840. 
Pour des informations sur les produits et leur utilisation, Nufarm Agriculture Inc., 1-800-
868-5444. 
 
 
ÉLIMINATION : 
1. Vérifier si un nettoyage supplémentaire du contenant avant son élimination est 

exigé en vertu de la réglementation provinciale.  
2. Rendre le contenant vide inutilisable. 
3. Éliminer le contenant conformément à la réglementation provinciale. 
4. Pour tout renseignement concernant l’élimination des produits non utilisés ou 

dont on veut se départir, s’adresser au fabricant ou à l’organisme de 
réglementation provinciale.  S’adresser également à eux en cas de déversement 
ainsi que pour le nettoyage des déversements. 

 
 
MODE D’EMPLOI : 



Page 5 of 5 

Pulvérisation par air ou application par pulvérisateur de bruine : NE PAS pulvériser par 
calme plat.  Éviter de pulvériser ce produit lors de grands vents. NE PAS pulvériser 
directement au-dessus des plantes à traiter.  Fermer les buses qui pointent vers l’extérieur 
à la fin des rangées et dans les rangs extérieurs.  NE PAS appliquer lorsque la vitesse du 
vent est supérieure à 16 km/h au site d’application; la vitesse étant prise à l’extérieur de la 
zone de traitement, contre le vent. 
 
NE PAS APPLIQUER PAR VOIE AÉRIENNE 
 
Puisque ce produit n'est pas homologué pour lutter contre les organismes nuisibles dans 
les systèmes aquatiques, NE PAS l'utiliser pour lutter contre des organismes nuisibles en 
milieu aquatique. 
 
Répression de la brûlure bactérienne dans les pommes et les poires : 
Blightban A506 devrait être utilisé dans le cadre d’un programme intégré de répression de la 
brûlure bactérienne. BlightBan A506 est compatible avec Streptomycin 17 
 
Dans le cadre d’un programme de lutte intégrée de la brûlure bactérienne, ne pas utiliser 
BlightBan A506 successivement avec des produits de lutte microbienne qui contiennent la 
matière active Pantoea agglomerans. 
 
Appliquer BlightBan A506 à une dose de 370 - 530 g de produit à l’hectare dans 1000 à 
2000 litres d’eau à l’hectare.  Effectuer un maximum de trois applications par saison de 
culture.  Se référer aux caractéristiques de couverture de l'équipement d'application et à la 
taille d'arbre pour déterminer le volume d'eau approprié. 
 
La première application devrait être effectuée à 15-20% de floraison, suivi d'une 
deuxième application au stade de la première chute de pétales, jusqu’à la pleine floraison 
et une troisième application au stade de floraison « queue de rat » dans les poires ou après 
la chute des pétales pour les pommes.  Assurer une bonne couverture.  Utiliser la dose la 
plus élevée lorsque les conditions favorisent le développement rapide de la maladie 
 
La solution de pulvérisation doit être appliquée dans les 48 heures qui suivent sa 
préparation. 
L’eau municipale habituelle, traitée au chlore, ne diminue pas significativement la 
viabilité. 
 
AVIS À L’UTILISATEUR : Ce produit antiparasitaire doit être employé strictement 
selon le mode d’emploi qui figure sur la présente étiquette.  L’emploi non conforme à  ce 
mode d’emploi constitue une infraction à la LOI SUR LES PRODUITS 
ANTIPARASITAIRES.  L’utilisateur assume les risques de blessures aux personnes ou de 
dommages aux biens que l’utilisation du produit peut entraîner. 
 
 




